
Division 6B

La partie de la sous-zone gisant à l’ouest de 70° 00’ O., au sud du 
parallèle par 39° 00’ N., et au nord et à l’ouest d’une ligne courant 
vers l’ouest le long du parallèle par 37° 00’ N. jusqu’à 76° 00’ O. 
et de là plein sud jusqu’au cap Henry en Virginie;

Division 6C

La partie de la sous-zone gisant à l’ouest de 70° 00’ O. et au sud de 
la subdivision 6B;

Division 6D

La partie de la sous-zone gisant à l’est des divisions 6B et 6C et à 
l’ouest de 65° 00’ O.;

Division 6E

La partie de la sous-zone gisant à l’est de la division 6D et à 
l’ouest de 60° 00’ O.;

Division 6F

La partie de la sous-zone gisant à l’est de la division 6E et à l’ouest 
de 55° 00’ O.;

Division 6G

La partie de la sous-zone gisant à l’est de la division 6F et à l’ouest 
de 50° 00’ O.;

Division 6H

La partie de la sous-zone gisant à l’est de la division 6G et à 
l’ouest de 42° 00’ O.
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